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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur la proposition de règlement du Conseil établissant un plan pluriannuel applicable 
aux stocks de cabillaud de la mer Baltique et aux pêcheries exploitant ces stocks
(COM(2006)0411 – C6-0281/2006 – 2006/0134(CNS))

(Procédure de consultation)

Le Parlement européen,

– vu la proposition de la Commission au Conseil (COM(2006)0411)1,

– vu l'article 37 du traité CE, conformément auquel il a été consulté par le Conseil 
(C6-0281/2006),

– vu l'article 51 de son règlement,

– vu le rapport de la commission de la pêche et l'avis de la commission de l'environnement, 
de la santé publique et de la sécurité alimentaire (A6-0000/2007),

1. approuve la proposition de la Commission telle qu'amendée;

2. invite la Commission à modifier en conséquence sa proposition, conformément à 
l'article 250, paragraphe 2, du traité CE;

3. invite le Conseil, s'il entend s'écarter du texte approuvé par le Parlement, à en informer 
celui-ci;

4. demande au Conseil de le consulter à nouveau, s'il entend modifier de manière 
substantielle la proposition de la Commission;

5. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 
Commission.

Texte proposé par la Commission Amendements du Parlement

Amendement 1
Article 7

Par dérogation à l'article 6, le Conseil peut, 
s'il l'estime opportun, adopter un TAC 
inférieur à la valeur obtenue 
conformément aux dispositions de 
l'article 6.

Par dérogation à l'article 6, le Conseil peut, 
s'il l'estime opportun, adopter un TAC 
différent de la valeur obtenue 
conformément aux dispositions de 
l'article 6.

  
1 Non encore publiée au JO.
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Justification

Cet amendement augmente la flexibilité du processus visant à définir la valeur du TAC.

Amendement 2
Article 8, titre

Procédure de détermination des périodes 
où il est autorisé de pratiquer la pêche au 
moyen d'engins dont le maillage est 
supérieur ou égal à 90 mm ou au moyen de 
palangres de fond

Procédure de détermination des périodes 
où il est autorisé de pratiquer la pêche au 
cabillaud au moyen d'engins dont le 
maillage est supérieur ou égal à 90 mm

Justification

Il importe de préciser que les limitations visées à l'article 8 ne concernent que la pêche au 
cabillaud. En outre, il ne convient pas de limiter l'utilisation des palangres de fond car les 
pêcheurs utilisent également cet instrument pour la capture d'autres espèces: la fausse 
limande, le turbot, le saumon, la truite de mer, le sandre et la plie.

Amendement 3
Article 8, paragraphe 1

1. La pêche au moyen de chaluts, de seines 
danoises ou d'engins similaires dont le 
maillage est supérieur ou égal à 90 mm, au 
moyen de filets maillants, de filets 
emmêlants ou de trémails dont le maillage 
est supérieur ou égal à 90 mm ou au 
moyen de palangres de fond est interdite:

1. La pêche au moyen de chaluts, de seines 
danoises ou d'engins similaires dont le 
maillage est supérieur ou égal à 90 mm, au 
moyen de filets maillants, de filets 
emmêlants ou de trémails dont le maillage 
est supérieur ou égal à 90 mm est interdite:

Justification

Les pêcheurs utilisent aussi les palangres de fond pour la capture d'autres espèces: la fausse 
limande, le turbot, le saumon, la truite de mer, le sandre et la plie.

Amendement 4
Article 8, paragraphe 3

3. Si, selon l'estimation du CSTEP, le taux 
de mortalité par pêche pour un des stocks 
de cabillaud concernés excède d'au moins 
10 % le taux minimal de mortalité par 
pêche défini à l'article 4, le nombre total de 

3. Si, selon l'estimation du CSTEP, le taux 
de mortalité par pêche pour un des stocks 
de cabillaud concernés excède d'au moins 
10 % le taux minimal de mortalité par 
pêche défini à l'article 4, le nombre total de 
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jours pendant lesquels il est autorisé de 
pêcher au moyen des engins visés au 
paragraphe 1 est réduit de 10 % par rapport 
au nombre total de jours d'autorisation pour 
l'année en cours.

jours pendant lesquels il est autorisé de 
pêcher au moyen des engins visés au 
paragraphe 1 est réduit de 8 % par rapport 
au nombre total de jours d'autorisation pour 
l'année en cours.

Justification

Lors du forum du Conseil consultatif régional de la mer Baltique pour la pêche, les 
représentants du secteur de la pêche ont déclaré qu'une réduction de 10 % du nombre de 
jours pendant lesquels la pêche est autorisée semblait excessive. 

Amendement 5
Article 12, paragraphe 1

1. Par dérogation à l'article 6, paragraphe 4, 
du règlement (CEE) n° 2847/93 du Conseil 
du 12 octobre 1993 instituant un régime de 
contrôle applicable à la politique commune 
de la pêche , les capitaines de tous les 
navires communautaires dont la longueur 
hors tout est supérieure ou égale à huit 
mètres tiennent un journal de leurs activités 
conformément à l'article 6 dudit règlement.

1. Par dérogation à l'article 6, paragraphe 4, 
du règlement (CEE) n° 2847/93 du Conseil 
du 12 octobre 1993 instituant un régime de 
contrôle applicable à la politique commune 
de la pêche, les capitaines de tous les 
navires communautaires dont la longueur 
hors tout est supérieure ou égale à huit 
mètres et qui sont titulaires d'un permis 
spécial pour la pêche du cabillaud en mer 
Baltique délivré conformément à 
l'article 11 du présent règlement, tiennent 
un journal de leurs activités conformément 
à l'article 6 dudit règlement.

Justification

Cet amendement tient compte de la particularité des subdivisions 29 à 32, où le cabillaud est 
presque inexistant mais dont les unités de pêche opérant dans cette zone peuvent déclarer 
leurs captures sur la base de l'article 6, paragraphe 4, du règlement (CEE) n° 2847/93.

Amendement 6
Article 13

Article 13
Enregistrement électronique et 

transmission des données de capture
1. Par dérogation à l'article 1er du 
règlement (CEE) n° 2807/83 de la 
Commission du 22 septembre 1983 

supprimé
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définissant les modalités particulières de 
l'enregistrement des informations 
relatives aux captures de poisson par les 
États membres , les navires équipés d'un 
système VMS peuvent disposer à leur bord 
d'équipements informatiques 
opérationnels, approuvés par les autorités 
compétentes de l'État membre du 
pavillon, pour l'enregistrement 
électronique et la communication des 
données relatives aux activités de pêche 
qu'il est obligatoire de consigner dans un 
journal.
2. Les navires visés au paragraphe 1 
transmettent au centre de surveillance des 
pêcheries de l'État membre du pavillon 
toutes les données enregistrées 
concernant les activités de pêche qu'il est 
obligatoire de consigner dans un journal. 
Le centre de surveillance des pêcheries de 
l'État membre du pavillon veille à ce que 
ces données soient conservées, dans un 
format électronique, pendant trois ans.
3. Les États membres veillent à ce que 
leur centre de surveillance des pêcheries 
reçoive les données visées au paragraphe 
2 au moins une fois par jour ou, si le CSP 
le demande, à intervalles plus rapprochés.
4. L'État membre du pavillon transmet 
quotidiennement les données reçues en 
application du paragraphe 2 au CSP de 
l'État membre côtier, et ce aussi 
longtemps que ses navires de pêche se 
trouvent dans les eaux dudit État membre 
côtier. Le CSP de l'État membre côtier 
peut décider de demander ces 
informations à intervalles plus 
rapprochés.

Justification

Les mesures proposées exigent la mise en place de consultations approfondies avec le secteur 
de la pêche, en particulier en ce qui concerne la détermination du groupe cible (en fonction 
de la longueur du navire) et des frais liés à la mise en place de ce type de mesures. Ces 
consultations devraient donner lieu à un règlement distinct relatif à l'enregistrement 
électronique et à la transmission des données de capture.



PR\631065FR.doc 9/15 PE 378.704v01-00

FR

Amendement 7
Article 16

Par dérogation à l'article 5, paragraphe 2, 
du règlement (CEE) n° 2807/83, la 
tolérance autorisée dans les estimations des 
quantités, en kilogrammes, de poisson 
soumis à un TAC qui sont détenues à bord 
des navires s'élève à 8 % des valeurs 
consignées dans le journal.

Dans le cas des captures débarquées sans 
tri, la marge de tolérance autorisée dans les 
estimations des quantités est fixée à 8 % de 
la quantité totale détenue à bord.

Par dérogation à l'article 5, paragraphe 2, 
du règlement (CEE) n° 2807/83, la 
tolérance autorisée dans les estimations des 
quantités, en kilogrammes, de poisson 
soumis à un TAC qui sont détenues à bord 
des navires s'élève à 10 % des valeurs 
consignées dans le journal.

Dans le cas des captures débarquées sans 
tri, la marge de tolérance autorisée dans les 
estimations des quantités est fixée à 10 %
de la quantité totale détenue à bord.

Justification

Tant le Conseil régional consultatif de la mer Baltique pour la pêche que les États membres 
recommandent une augmentation de la marge de tolérance à 10 %.

Amendement 8
Article 17, paragraphe 2

2. Lorsqu'il quitte les zones A ou B ou 
encore les subdivisions 28 à 32 (zone C),
tout navire de pêche détenant à son bord 
plus de 100 kg de cabillaud:

a) se rend directement au port dans la 
zone dans laquelle il a pêché et y 
débarque le poisson, ou
b) se rend directement au port en dehors 
de la zone dans laquelle il a pêché et y 
débarque le poisson. 
c) Lorsqu'un navire quitte la zone dans 
laquelle il a pêché, ses filets sont rangés 
conformément aux dispositions suivantes, 
de façon à ne pas être facilement 
utilisables: 
i) les filets, poids et engins similaires sont 
détachés de leurs panneaux et de leurs 
câbles et cordages de traction ou de 
chalutage;

2. Lorsqu'un navire de pêche quitte les 
zones A ou B ou encore les subdivisions 28 
à 32 (zone C) en détenant à son bord plus 
de 100 kg de cabillaud, le capitaine du 
navire est tenu de communiquer 
immédiatement à l'autorité compétente en 
matière d'inspections la quantité des 
captures effectuées dans la zone qu'il 
quitte.
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ii) les filets qui se trouvent sur le pont ou 
au-dessus sont solidement arrimés à un 
élément de la superstructure.

Justification

La disposition proposée par la Commission serait particulièrement difficile à appliquer et 
compliquerait inutilement la réglementation des activités de pêche à la frontière des zones
concernées.

Amendement 9
Article 20, paragraphe 1

1. Les navires de pêche détenant à leur 
bord plus de 100 kg de cabillaud ne 
commencent le débarquement que sur 
autorisation des autorités compétentes du 
lieu de débarquement.

1. Les navires de pêche détenant à leur 
bord plus de 300 kg de cabillaud ne 
commencent le débarquement que sur 
autorisation des autorités compétentes du 
lieu de débarquement.

Justification

Le Conseil régional consultatif de la mer Baltique pour la pêche, ainsi que les États membres,
estiment qu'il conviendrait de faire passer à 300 kg la limite de poids à partir de laquelle la 
capture de cabillaud doit être déclarée.

Amendement 10
Article 22, paragraphe 1

1. Tout transit par des zones fermées à la 
pêche du cabillaud est interdit, à moins que 
les engins de pêche détenus à bord ne 
soient rangés et arrimés en toute sûreté 
conformément aux prescriptions de
l'article 17, paragraphe 2, point c).

1. Tout transit par des zones fermées à la 
pêche du cabillaud est interdit, à moins que 
les engins de pêche détenus à bord ne 
soient rangés et arrimés en toute sûreté, de 
façon à ne pas être aisément utilisables, 
c'est-à-dire:
a) les filets, poids et engins similaires sont 
détachés de leurs panneaux et de leurs 
câbles et cordages de traction ou de 
chalutage;
b) les filets qui se trouvent sur le pont ou 
au-dessus sont solidement arrimés à un 
élément de la superstructure.
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Justification

Étant donné que l'article 17, auquel il est fait référence à l'article 22, a été supprimé, il 
convient d'inclure à l'article 22 les dispositions correspondantes.

Amendement 11
Article 27, paragraphe 1

1. Sur la base des avis du comité 
scientifique, technique et économique de la 
pêche (CSTEP) et du «Baltic Regional 
Advisory Council», la Commission évalue 
l'impact des mesures de gestion sur les 
stocks concernés et sur les pêcheries qui les 
exploitent dans le courant de la troisième
année d'application du présent règlement et 
au cours de chacune des années suivantes.

1. Sur la base des avis du comité 
scientifique, technique et économique de la 
pêche (CSTEP) et du «Baltic Regional 
Advisory Council», la Commission évalue 
l'impact des mesures de gestion sur les 
stocks concernés et sur les pêcheries qui les 
exploitent dans le courant de la deuxième
année d'application du présent règlement et 
au cours de chacune des années suivantes.

Justification

La mise en œuvre du règlement aura des conséquences très importantes, tant pour les stocks 
de cabillaud de la mer Baltique que pour le secteur de la pêche. Par conséquent, il importe 
d'obtenir aussi rapidement que possible des informations concernant l'incidence des mesures 
de gestion sur les ressources. 

Amendement 12
Article 27, paragraphe 2

2. Dans le courant de la troisième année 
d'application du présent règlement, puis 
tous les trois ans, la Commission demande 
un avis scientifique du CSTEP sur l'état 
des progrès accomplis vers la réalisation 
des objectifs visés à l'article 4. Si cet avis 
indique que les objectifs ne seront 
probablement pas atteints, le Conseil 
adopte à la majorité qualifiée, sur
proposition de la Commission, les mesures 
supplémentaires et/ou de substitution qui 
s'imposent pour faire en sorte que les 
objectifs soient atteints.

2. Dans le courant de la deuxième année 
d'application du présent règlement, puis 
tous les deux ans, la Commission demande 
un avis scientifique du CSTEP sur l'état 
des progrès accomplis vers la réalisation 
des objectifs visés à l'article 4. Si cet avis 
indique que les objectifs ne seront 
probablement pas atteints, le Conseil 
adopte à la majorité qualifiée, sur
proposition de la Commission, les mesures 
supplémentaires et/ou de substitution qui 
s'imposent pour faire en sorte que les 
objectifs soient atteints.

Justification

La mise en œuvre du règlement aura des conséquences très importantes, tant pour les stocks 
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de cabillaud de la mer Baltique que pour le secteur de la pêche. Par conséquent, il importe 
d'obtenir aussi rapidement que possible des informations concernant l'incidence des mesures 
de gestion sur les ressources. 

Amendement 13
Article 27 bis (nouveau)

Article 27 bis.
Contrôle des répercussions

socio-économiques de la mise en œuvre 
du règlement

La Commission est tenue d'élaborer un 
rapport sur les répercussions
socio-économiques de la mise en œuvre 
du présent règlement sur le secteur de la 
pêche, en tenant compte, en particulier, 
des conditions d'emploi et de la situation 
économique des pêcheurs, des armateurs 
et des sociétés opérant dans les secteurs de 
la pêche et de la transformation du 
cabillaud. La Commission élabore un 
rapport dans le courant de la deuxième 
année d'application du présent règlement, 
puis tous les deux ans, et le présente au 
Parlement européen le 30 avril au plus 
tard.

Justification

Compte tenu de l'étendue des conséquences du règlement sur le secteur de la pêche, il est 
indispensable d'instaurer un contrôle permanent de sa mise en œuvre et de ses éventuelles 
conséquences négatives sur le plan socio-économique.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

La proposition de règlement du Conseil faisant l'objet du présent rapport représente une 
proposition législative majeure annoncée de longue date; une tentative pour répondre aux 
besoins fondamentaux du secteur de la pêche dans un des milieux aquatiques européens les 
plus spécifiques. Ne serait-ce que pour cette raison, les auteurs de ce document méritent de 
sincères félicitations. Ils ont en effet entrepris la tâche extrêmement difficile d'élaborer un 
programme durable de reconstruction des stocks et de gestion de la pêche pour le cabillaud de 
la mer Baltique, l'espèce de poisson la plus importante de cette zone. La conception d'un plan 
adapté, garantissant l'obtention des effets escomptés, exigeait de recueillir des données 
préliminaires (scientifiques) complètes et de procéder à un diagnostic approfondi des 
conséquences socio-économiques prévisibles. Il était essentiel de compléter ces prémisses par 
des consultations environnementales réellement consciencieuses et multilatérales impliquant 
tous les acteurs concernés, à savoir les pêcheurs, les scientifiques et les politiques. La question 
de savoir s'il a été possible de répondre à cette exigence de manière satisfaisante reste ouverte. 

Le cabillaud est au cœur même du règlement; la formulation, la présentation stylistique du 
texte en témoignent pleinement. Il est en effet suffisamment hermétique pour créer autour des 
principales propositions législatives une sorte de protection spécifique propre à éviter toute 
ingérence "superflue". Dans le cas du cabillaud, poisson qui conditionne l'existence de 
nombreuses familles, cette ingérence tiendrait certainement aux conséquences 
socio-économiques susmentionnées qu'auraient les limitations de pêche recommandées, des
restrictions règlementaires redoutées par des milliers de personnes dont la vie est liée à la mer 
Baltique. Les acteurs du secteur halieutique perçoivent d'autant mieux ce problème que 
l'exposé des motifs de la proposition ne fait aucune référence à une éventuelle compensation 
des conséquences économiques négatives du plan proposé par le Fonds européen pour la 
pêche. Les différents paragraphes du règlement ne dévoilent par ailleurs que peu de données 
sur les caractéristiques biologiques de cette mer. Le plan semble considérer la pêche du 
cabillaud dans la mer Baltique comme un segment homogène, sans tenir compte de la 
spécificité de la pêche côtière. 

Le rapporteur souhaite formuler les remarques suivantes.

1. Le titre du règlement lui-même appelle certaines réserves. Il a été proposé de le modifier 
comme suit: règlement du Conseil (CE) établissant un plan pluriannuel de gestion applicable 
aux stocks de cabillaud de la mer Baltique et aux pêcheries exploitant ces stocks. Il convient 
d'ajouter, par la même occasion, que la proposition de la Commission se fonde, pour ainsi 
dire, sur l'approche traditionnelle en trois axes appliquée à la gestion de la pêche à ce jour, à 
savoir la diminution des quotas, la diminution de l'effort de pêche et le renforcement des
contrôles. 

2. La proposition date de 2006; elle mérite, dès lors, une mise à jour consistant notamment à 
faire référence à la déclaration de Johannesburg qui exige que les stocks soient, dans la 
mesure du possible, reconstruits et exploités en fonction du niveau des prises maximales
équilibrées, d'ici 2015. En outre, le chapitre V, article 16, devrait être mis à jour à la lumière 
des conclusions du Conseil "agriculture et pêche" de Luxembourg qui a fait passer la marge 



PE 378.704v01-00 14/15 PR\631065FR.doc

FR

de tolérance autorisée pour les valeurs consignées dans le journal de 8 à 10 %, ainsi que le 
demandait depuis longtemps la majorité des États membres. C'est ce que propose aussi le 
présent rapport à l'amendement 7. 

3. Étant donné l'importance de la proposition de règlement et son caractère fondamental, il est 
consternant de lire, en page 2 de l'exposé des motifs, que "compte tenu des incertitudes sur la 
taille des stocks, le CIEM n'est pas en mesure de fournir des prévisions de captures avec la 
précision nécessaire à la mise en œuvre du plan". Or, l'élaboration du règlement sous sa forme 
actuelle était précisément censée reposer sur les données du CIEM qui devaient en être la base 
scientifique déterminante. 

4. On aurait de la peine à ne pas croire que le plan de reconstruction prévu par la proposition a 
été dans une très large mesure influencé par la conviction que la capacité de pêche de la flotte 
de pêche au cabillaud dans la mer Baltique est actuellement bien trop élevée par rapport aux 
quotas existants. Néanmoins, que ce soit à l'échelle communautaire ou au niveau des États 
membres, il n'a toujours pas été proposé de solution systémique à ce problème. La prise de 
décisions automatiques quant au déchirage de la flotte rencontre une opposition de plus en 
plus virulente. Il conviendrait plutôt de chercher des solutions permettant de conserver une 
capacité de pêche définie jusqu'à la restauration des stocks et de s'assurer ainsi de disposer 
alors du matériel nécessaire pour pêcher. 

5. Dans les amendements proposés au règlement, le rapporteur n'a pas pris de décision 
définitive quant à la question de la durée des périodes estivales de fermeture de la pêche. Il 
importe toutefois de souligner que, dans les États membres qui cherchent des moyens de 
limiter davantage l'effort de pêche en instaurant de nouvelles périodes d'interdiction de la 
pêche au cabillaud, la tendance est à préférer l'établissement d'un système de "jours en mer" à 
celui de périodes de fermeture comme celles qui ont été pratiquées à ce jour. Tôt ou tard, cette 
question reviendra certainement sur la tapis dans les discussions sur le plan.

6. D'autres questions n'ont pas été reprises dans les amendements:

a) en page 3 de l'exposé des motifs, il est indiqué que l'utilisation des chaluts de type 
BACOMA avait permis de réduire considérablement les captures de cabillaud 
sousdimensionné; le rapporteur déplore que le chalut de type T-90, tout aussi efficace et dont 
il a beaucoup été question au cours des réunions de la commission de la pêche, n'ait pas été 
mentionné;

b) les problèmes que posent les articles 15 et 17 du règlement méritent eux aussi examen;
concernant l'article 15, la Lettonie et la Lituanie suggèrent notamment de supprimer la 
dernière phrase du paragraphe 2 et l'ensemble du paragraphe 3, en raison des coûts 
administratifs trop élevés, injustifiés, qu'ils impliquent. En revanche, le Conseil consultatif 
régional de la mer Baltique pour la pêche recommande d'étendre l'application de l'article 17 
aux subdivisions 28-2 (Lettonie) de la zone A;

c) des pêcheurs de la région sud de la mer Baltique ont également soulevé les problèmes 
suivants:

– le très grave danger que représente pour le cabillaud l'utilisation de filets ancrés et de 
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hameçons;
– la minimisation injustifiée du danger que représente la pêche à la ligne pour les stocks de 
cabillaud;
– la nécessité d'élargir d'urgence les compétences effectives des conseils consultatifs 
régionaux, position également exprimée dans d'autres pays;
– la prise en considération de l'accès limité des pêcheurs aux moyens de communication dû à 
des problèmes techniques.

7. Comme le veut généralement la pratique, le rapporteur a profité de ce rapport pour
concrétiser ses remarques sur la proposition dans 13 amendements. Le rapporteur souhaite 
emporter la conviction des autres députés, l'objectif de ces amendements étant de rationaliser 
la politique communautaire concernant le cabillaud et d'essayer de maintenir un équilibre 
entre la nécessité de reconstruire les stocks et celle de sauvegarder les fondements du secteur
halieutique dont dépend l'existence des gens de mer. C'est notamment pour ces motifs que le 
rapporteur propose de limiter la réduction des jours de pêche pour la faire passer de 10 à 8 % 
et d'augmenter de 100 à 300 kg la limite de poids à partir de laquelle la quantité de poisson 
doit être déclarée, et qu'il indique comment simplifier la règlementation des activités de pêche 
aux limites des zones concernées. Le rapporteur propose de soumettre l'article 13 à de 
nouvelles consultations; il a inclus un article final qui impose à la Commission d'effectuer un 
contrôle permanent des éventuelles conséquences socio-économiques négatives de la mise en 
œuvre du règlement.

Pour conclure, il convient de rappeler que le règlement antérieur du 
Conseil (CE) n° 2371/2002, mentionné dans la proposition de la Commission, visait à 
conserver une approche prudente lors de l'introduction de modifications de fond dans la 
politique de la pêche, une prudence applicable tant à la gestion des stocks qu'à l'évaluation des 
conséquences socio-économiques de ces changements. À la suite de l'adhésion des quatre 
États baltes, ce principe devrait rester de mise.
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